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dossier de mise à l'enquête

Lausanne, 08.10.2025

COMMUNE DE JORAT-MEZIERES

Les propriétaires                                                 |                                       L'architecte

Maistra Développement SA:        Molly SA:                                             Stefano Rottura
Ludovic Frech                            Philippe Paillot

Démolition des bâtiment ECA nº 380 et 399.
Construction de trois villas mitoyennes avec panneaux solaires en toiture, de places de parc
couvertes pour 6 voitures, de places vélos intérieures et extérieures ainsi que d'aménagements
extérieurs.

Dérogation à la loi Cantonale LPrPNP (protection patrimoine naturel et paysager)
Dérogation aux art. 15.1 et 15.6 RPGA

Parcelles n° 550    |    Chemin de Franey 2    |         propriété de société simplifiée composée
de Maistra Développement SA et de Molly SA
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